
CONSEIL MUNICIPAL
DU 0910212022 à 19h00
COMPTE RENDU SOMMAIRE

Eta¡ent présents :

Mme LAUNAY Véronique, M, CHARRIER Miguel, Mme BERTRAND Virginie, M. MTLCENDEAU Gérard, Mme
PONTREAU Nadine, Mme BERNABEN Marie, M. LEROY Bruno, Mme VRIGNAUD Céline, M. JOLIVET Grégory, M.
BARRAS Stéphane, M. CHARTIER Emmanuel, Mme MILCENT Anne, Mme LOZET Christel, M. CAILLAUD Daniel, M.

CRETON JCAN-CIAude, M. MATHIAS Yves, Mme RIVIÈRE AméIie, M. LEPLU Christian et Mme CUCINIELLo GaëIIe

Absentes :

Mme Diane ROBERT-DUTOUR, Mme Nadia PONTOIZEAU et Mme Murielle LIZÉ-MICHAUD

Absents ayant donné pouvoir :

- M, Alain ROUSSEAU donne pouvoir à Mme Nadine PONTREAU

- M. Jacky eÉtHUS donne pouvoir à M. Miguel CHARRTER

- Mme Laure BURGAUD donne pouvoir à Mme Céline VRIGNAUD

- M. Pascal PORTOLEAU donne pouvoir à M. Grégory JOLTVET

- Mme Edwige PRUVOT donne pouvoir à M. Bruno LEROY

- M. Pierre Jean ÉVf lllÉ donne pouvoir à Mme Amélie RlVlÈRE

- M. Vincent HOREAU donne pouvoir à Mme Gaëlle CUCINIELLO

Nombre de conseillers présents : 19
Nombre de votants : 26

Secrétaire de séance : Mme Amélie RlVlÈRE

Après adoption du procès-verbal de la séance précédente et désignation de la secrétaire de séance, le Conseil municipal
a examiné les questions inscrites à l'ordre du jour.

INFORMATIONS

Le Conseil municipal a été informé :

o De la liste des marchés passés selon la procédure adaptée ;

¡ Des renonciations à préemption

oÉLreÉ oNs

Affaires générales

oÉuBÉneno¡,t zo22_oo7

lnstallation d'un nouveau conseiller municipal
Le Conseil municipal a pris acte de l'installation de MonsieurJean-Claude CRETON en qualité de conseiller municipal et
de la modification du tableau du Conseil municipal.

oÉuqÉneno¡,t zo22_oo2

Modification des membres des commissions municipales
Le Conseil municipal a approuvé, à l'unanimité, les changements des membres des commissions.
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Affaires techniques

oÉusÉnenou zo22_oog

Achat de denrées alimentaires pour I'unité centrale de production - Signature des accords-cadres à bons de
commande
L'assemblée délibérante a autorisé, à l'unanimité, Madame le Maire à signer les accords-cadres à bons de commande
avec les candidats retenus par la Commission d'appel d'offres, pour une durée de 24 mois à compter du 15 avril 2022,
avec possibilité de reconduction tacite pour une période de L2 mois, soit une date limite de fin ainsi fixée au 14 avril
2O25 au plus tard.

oÉueÉRAnou zo22_(n4

Installation et exploitation d'activités destinées à répondre aux besoins du service public balnéaire - Adoption du
principe de la délégation de service public

Le Conseil municipal, à l'unanimité :

- s'est prononcé sur le principe de la délégation de service public pour l'installation et l'exploitation d'activités
destinées à répondre aux besoins du service public balnéaire, étant précisé que ce mode de gestion est imposé
par l'article R.2L24-3t du CGPPP ;

- a approuvé le contenu des caractéristiques des prestations que devront assurer les futurs délégataires, telles
que définies dans le rapport de présentation, étant entendu qu'il appartiendra ultérieurement au Maire d,en
négocier les conditions précises conformément aux articles L.I Lt-t et suivants du code général des
collectivités territoriales ;

- a fixé la durée des sous-traités d'exploitation à 6 ans maximum avec une échéance au 3L décembre 2O2g ;- a autorisé Madame le Maire à lancer la procédure de mise en concurrence, avec publicité et à signer tous
documents relatifs à ce dossier.

oÉusÉannou zo22_oos

Signature d'une convention avec la SAEML ORYON pour la mise à disposition d'un Point d'Eau lncendie (pEl)
Le Conseil municipal a autorisé, à l'unanimité, Madame le Maire à signer la convention à intervenir entre la Commune
et la SAEML ORYON, pour une durée de 10 ans renouvelable tacitement, selon les modalités définies.

Sécurité :

oÉueÉRAnou z022_006

Approbation de la convention de mise en commun de la Police Municipale entre la Commune de Saint-Jean-de-
Monts et la Commune de Le Perrier
Le Conseil municipal, à l'unanimité :

- a approuvé la convention de mise en commun de la Police Municipale entre la Commune de Saint-Jean-de-
Monts et la Commune de Le Perrier,

- a autorisé Madame le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Démarche environnementale :

oÉuaÉnenoit zo22_oo7

Signature de la Charte < Une plage sans déchet plastique D et engagement d'actions pour la diminution des déchets
plastiques sur les plages

Le Conseil municipal a autorisé, à l'unanimité, Mme Le Maire à signer cette charte et à engager toutes les actions
nécessaires à sa mise en æuvre.

Action sociale et solidarité :

oÉugÉnenoN zo22_oo*

Dispositif Passeport pour l'Accession
Le Conseil municipal, à l'unanimité :

- a accepté de poursuivre la mise en æuvre des aides financières ( Passeport pour l'Access¡on ),
- a modifié les modalités d'attribution et de versement de cette prime,
- a autorisé Madame le Maire à attribuer et verser ladite prime aux acquéreurs éligibles au vu de la vérification

faite par l'ADlLE,
- a autorisé Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision.
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Enfance-Jeunesse :

oÉusÉnenotu zo22_oog

Tarifs 2022 - Multi-accueil < Frimousse >
Le Conseil municipal a fixé, à l'unanimité, les tarifs du service Multi-accueil "Frimousse" (enfants de 0 à 6 ans),
conformément au barème CNAF.

Affaires financières :

oÉueÉnenou zo22_o7o

Vote budget primitif 2022

Le Conseil municipal a adopté, avec 20 voix pour et 6 abstentions, le budget primitif 2022 ainsi que les opérations
d'équipemenL2022, dont une partie est gérée en programmation pluriannuelle, selon la procédure des autorisations
de programme et crédits de paiement annuels.

oÉusÉnenou zo22_077

Subventions 2022 versées aux associations
En l'absence des élus intéressés, le Conseil municipal a voté, à l'unanimité, les subventi ons2}22et a autorisé la signature
des conventions nécessaires, notamment lorsque le montant est supérieur à 23 000 € ou lorsque la décision engage la
Commune sur plusieurs exercices budgétaires.

oÉusÉnanolrt zo22_072

Demande de subvention au Département - Stade d'athlétisme
Le Conseil municipal, à l'unanimité :

- a validé les nouvelles modalités de financement de l'opération,
- a autorisé Mme le Maire à solliciter l'attribution de la subvention auprès du Département et à signer tous

documents relatifs à ce dossier.

oÉuaÉnenoN zo22_o1g

Demande de subvention à l'Agence Nationale du Sport - Plateau sportif du Parc des sports
Le Conseil municipal, à l'unanimité :

- a approuvé le projet de rénovation du plateau sportif du Parc des sports,
- a validé le plan de financement,
- a autorisé Madame le Maire à solliciter auprès de l'Agence Nationale du Sport l'attribution de la subvention et

à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Ressources Humaines

oÉusÉnnnou zo22_074

Création d'emplois non permanents pour accroissement saisonnier d'activité
Conformément à l'article 3-2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, le Conseil municipal, à l'unanimité :

- a autorisé le recrutement d'agents contractuels pour satisfaire aux besoins saisonniers de la collectivité,
- a autorisé Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette décision,

oÉuBÉnenou zo22_ors

Mise à disposition d'un agent auprès du Club Les Ecureuils des Pays de Monts et de Vendée Triathlon Athlétisme
Le Conseil municipal a autorisé, à l'unanimité, Madame le Maire à signer la convention de mise à disposition entre la
Commune et le Club Les Ecureuils des Pays de Monts, ainsi qu'entre la Commune et le Vendée Triathlon Athlétisme.

3lPage



Comþtes rendus :

M' Stéphane BARRAS a donné lecture du compte-rendu de la Commission des Plages du 22 novem bre 202L ;
Mme Nadine PONTREAU a donné lecture du compte-rendu de la Commission Accessibilit é du 24 novembre 2021

:'

Bordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h3g.

Fait en Mairie, à Saint-Jean-de-Monts, le tI février 2022

Véroniq TAUNAY

Affichage du 14 février 2022 au 3t mars 2022
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